
 

 

COMITE D’ENTREPRISE 
Caisse d’Epargne d’Auvergne et du Limousin 

 

 

 

Ordre du jour de la réunion plénière du 23 mars 2018 
 

 

 

I Fonctionnement du Comité d’Entreprise 
 1) Approbation du Projet de Procès-Verbal de la réunion plénière du 25 janvier 2018 

 2) Voyage du Comité d’Entreprise en Angleterre du 15 au 20 avril 2018 

 

 

II Social 
 1) Listes des embauches, départs, CDD, nouvelles affectations, Personnel éloigné de l’entreprise 

 2) Emploi des handicapés : déclaration, présentation des actions 2017 de la mission handicap et objectifs 

2018 

 3) Avis sur la répartition 2018 de la taxe d’apprentissage 

 4) Questions sur le Bilan Social 2017 (questions jointes) 

 5) Point sur le recrutement des auxiliaires d’été 

 6) Effectif ayant servi au calcul des objectifs 2017 agence par agence, effectif réel pour le calcul de la part 

variable 2017 et compensation des écarts 

 7) Avis sur le projet de Règlement Intérieur de la CEPAL 

 8) Explication de l’écart de 18 K€ sur le calcul de l’Intéressement versé en 2018 (détail des ETP dans le 

1
er
 et le 2

ème
 calcul ainsi que le budgété), et paramètres 2018 

 9) Avis de la Commission Intéressement sur les calculs des enveloppes et la répartition de l’Intéressement 

versé en 2018 

 10) Point sur l’avancement du test sur le télétravail 

 11) Information sur la mise en place d’un baromètre de satisfaction des salariés de la CEPAL 

 

 

III Economie 
 1) Tendances et autres informations économiques : compte-rendu annuel d’activité, niveau du TCI et 

marché 

 2) Observations du Comité d’Entreprise sur la situation économique et sociale de la CEPAL en 2017 

 3) Bilan de la sous-traitance 

 4) Mesures envisagées pour le développement des équipements et des technologies 

 5) Résultat des revues de Personnel (agences et sites centraux) 

 6) Agences Marmiers et Le Vialenc : encore un ballon d’essai ? 

 7) Attrition 2017 pour les 23 sites fermés : encours concernés, comment a-t-on activé les clients en si grand 

nombre, attrition globale depuis octobre 2016 ? 

 8) Intégration de LRC dans les repères métiers des commerciaux 

 9) Labellisation LRC phase 2 : calcul de la moyenne des ventes CEPAL 

 10) Présentation du nouvel organigramme de la Direction Risques, Conformité et Qualité des Données 


